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Chers tous, chères toutes,

C’est avec regret que nous devons renoncer à nouveau à vous accueillir 
lors de la traditionnelle cérémonie des vœux, afin de respecter les nou-
velles mesures sanitaires. Celles-ci sont nécessaires afin de mieux lutter 
contre les effets de la « 5e vague » de la Covid 19. 

Nous pourrons nous retrouver ultérieurement, notamment lorsqu’il sera 
possible d’organiser des rassemblements en extérieur : gardons en tête 
cette perspective, gardons confiance !

Dans ce contexte compliqué en terme d’évènementiel, nous sommes 
très heureux d’avoir pu accueillir les Défis de la Boucle pour la première 
fois à Pelousey en novembre : ce fut un moment de convivialité très 
important et transmetteur des valeurs du sport nature pour tous. Nous 
avons eu le plaisir également de vous retrouver au Téléthon, lors de 
l’animation pour les aînés, même si nous vous espérions plus nombreux ; 
mais comprenons qu’il était difficile pour tous et toutes de se position-
ner… Nous avons dû d’ailleurs reporter malheureusement les Fondus de 
la marche…

Il nous faut donc tourner la page de cette année à nouveau particu-
lière. Nous vous souhaitons sincèrement le meilleur pour cette nouvelle 
année 2022, espérant, bien entendu, qu’elle nous permette de gagner 
la lutte contre la pandémie et préserve votre santé à tous et toutes.

Que cette nouvelle année nous offre la perspective de retrouver les 
libertés que nous avons accepté très majoritairement de mettre entre 
parenthèses pour nous protéger et faire preuve de solidarité auprès des 
plus fragiles d’entre nous.

Malgré la distance, nous nous serrons les coudes ! Et, ensemble, nous 
finirons par vaincre ce virus : demeurons confiants en l’avenir et appré-
cions chaque avancée, chaque nouvel espoir offert par les vaccins ou 
les nouveaux traitements…

Bien à vous,

Catherine Barthelet

Édito
de la Maire



LE CONSEIL MUNICIPAL 
vous présente ses 

Meilleurs vœux 2022
Je vous souhaite petits et grands 
bonheurs, santé, réussite, accom-
plissement personnel pour cette 
nouvelle année. Mes pensées 

accompagnent également celles et 
ceux qui souffrent de maladie, d’éloi-

gnement, de la perte de l’être cher ou d’autres dif-
ficultés… Je nous souhaite de demeurer solidaires, 
attentifs et bienveillants les uns envers les autres !

Catherine BARTHELET

Que ce temps de fêtes soit habité 
par l’amour, l’amitié et le bonheur 
partagé.

Benoît RICLOUX

Pour 2022, comme le disait Gandhi, 
je vous souhaite de « Vivre simple-
ment pour que d’autres puissent 
tout simplement vivre ».

Stéphanie GHARBI

Je vous souhaite une année 2022 
joyeuse, festive et conviviale.

François BELOT

Envie d'une bonne année 2022 : 
tout reste à découvrir et à créer. 
À vous de jouer !
Bonne et heureuse année 2022 !

Prenez soin de vous.
Françoise FUMEY

Construire son bonheur chaque 
jour pour réussir cette nouvelle 
année.

Julien SUE

Prenez le temps de chanter, de rire, 
de vous amuser. La vie est plus jolie 
quand on la prend du bon côté. 
(Charles Trenet)

Hélène SUE

Saluons cette nouvelle année qui 
vieillit notre amitié sans vieillir notre 
cœur.

Françoise CUSINATO

Une année 2021 qui s'achève 
avec des conditions sanitaires 
compliquées. 
2022 sera l'année de tous les espoirs. 

Bonne année et bonne santé.
Hassem MEGUENNI-TANI

Pour
Etre
Les plus 
Optimistes

Unissons
Santé 

    Et réussite 
    Year 2022.

Matthieu BAULIEU



L’année 2021 s’achève... Une nou-
velle page se tourne ! L’année 2022 
ouvre un nouveau chapitre...
Je vous souhaite une excellente 

année !
Laurence JEANNOT

Les illusions peuvent être plaisantes 
mais la vérité est infiniment plus 
gratifiante. (Sean Carroll)

Daniel VARCHON

La vie n’est pas un long fleuve tran-
quille et le Covid le prouve. À tous, 
je souhaite les forces physiques et 
mentales de tout surmonter, ainsi 
qu’une vie paisible et harmonieuse 

dans notre beau village.
Martine BOUCHEY

Je vous souhaite une bonne et heu-
reuse année 2022 en espérant que 
le COVID décide de nous quitter 
pour que l’on puisse enfin se réunir 

sans masques et voir des sourires.
Emmanuel VUILLEMIN

Je vous souhaite une excellente 
année 2022, qu'elle vous soit douce, 
pleine de joie, de bonheur, qu'elle 
épargne votre santé, votre famille 

et tous ceux qui vous sont chers.
Alexandra CLAIRONNE-MOUYOKI

2021 a démontré notre force col-
lective, notre soutien à tous ceux 
qui ont souffert de la crise. Je vous 
souhaite que 2022 soit l'année de 

la récolte du fruit de nos efforts, le 
retour à la convivialité.

Cyril MOULIN

Du bonheur, des jours ensoleil-
lés, quelques grains de folie, de 
la bonne humeur… Avec  sincérité  
et bienveillance, en cette nouvelle 

année je vous souhaite le meilleur.
Ce message est comme les trains, il 

peut en cacher un autre.
Florence JEANGUYOT

Après une année 2021 compliquée, 
que l’année 2022 vous apporte 
bonheur et réussite.
Prenez soin de vous et de vos êtres 

chers. Bonne année à vous tous.
Gilles BINDA

Je vous souhaite une bonne année 
2022, une nouvelle année, un nou-
veau chemin vers de nouveaux 
bonheurs, de nouvelles rencontres 

et de nouveaux projets.
Fanny TERRAZ-LADERRIERE
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Un défibrillateur a été installé à l’extérieur de la salle 
St Martin dans une armoire sécurisée. Le principe 
est bien sûr que cela permette à tous de pouvoir 
y avoir accès facilement et dans un endroit plutôt 
dense de la commune : en proximité des écoles, 
de la mairie… Pour mémoire : la maison de la Noue 
est dotée également d’un défibrillateur à l’inté-
rieur, dans la grande 
salle. L’ADAPEI et les 
grandes entreprises du 
Champ Pusy comme 
Plastivaloire, Kerdaino 
et Manufacture Jean 
Rousseau sont égale-
ment équipées.

Concernant l’accès PMR de la salle Saint-Martin, 
nous déplorons la lenteur du chantier, bien indé-
pendante de notre volonté… Les entreprises ont dû 
changer de fournisseur et de matériaux faute d’ap-
provisionnement, ce qui a retardé les finitions. À ce 
jour, les escaliers et la rampe sont opérationnels 
avec des mains courantes et un nouvel éclairage 
fonctionnel. Reste à matérialiser la place Personne 
à Mobilité Réduite et marchand ambulant ; cela 
devra attendre une météo plus favorable… Les 
plantations seront faites prochainement....

L’enrobé rue du Chanot a été réalisé sur une partie 
seulement de la rue à la suite d’un accord pris der-
nièrement entre le lotisseur, la commune et GBM : 
l’entreprise réalisant les travaux pour le compte du 
lotisseur a estimé qu’un travail qualitatif et durable 
ne pourrait être fait s’il n’était pas couplé au reste 
des travaux de voirie de part et d’autre de la rue 
du Chanot initiale… À ce stade, M. Busson n’a pas 
voulu engager, de son côté, la réalisation des 
enrobés (de peur que la réception des travaux ne 
soit acceptée, si les équipements devaient avoir 
subi des dommages dus aux travaux…).
À la suite de nos différentes relances et demandes 
d’appui des services de Grand Besançon, nous 
avons enfin pu voir s’installer l’éclairage public 
provisoire. M. Busson, lotisseur, a, comme convenu, 
financé la pose et l’installation des 4 mâts pro-
visoires, et les services de GBM ont organisé et 
financé le raccordement électrique. 
Les travaux de réalisation des escaliers de la rue 
du Chanot pour relier l’arrêt de bus à la rue sont en 
cours. Ils reprendront en janvier.

Place de l’Europe, Julien Sue est très aimable-
ment passé coller des plaques avec les adresses 
sur les portes des appartements pour éviter les 
problèmes de pertes de colis, etc., action appré-
ciée des habitants concernés.
Les habitants des 22 A, B et C demandent que 
leurs adresses soient également plus visibles : une 
pancarte sera installée prochainement.

UN NOUVEAU
DÉFIBRILLATEUR

TRAVAUX
RUE CHANOT

ACCÈS PMR
PERSONNE À 
MOBILITÉ RÉDUITE

VISIBILITÉ DE NOS
ADRESSES
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La végétalisation de la cour d’école est terminée ! 
Les enfants vous relatent un peu plus loin les tra-
vaux auxquels ils ont pu participer. En effet, une 
partie de la haie d’ombrage en maternelle a été 
plantée avec les enfants de l’école, leurs ensei-
gnants et l’entreprise FCE. Tous les autres travaux 
ont pu être réalisés comme convenu pendant les 
vacances de la Toussaint : plantation d’arbres pour 
créer des zones de rafraîchissement dans les cours 
d’école du primaire. Ce qui a nécessité de suppri-
mer une partie de l’enrobé au profit d’une plan-
tation d’un gazon ras et à pousse lente qui per-
mettra de faire classe en extérieur lors d’épisodes 
caniculaires et de profiter d’ombrage au moment 
de la récréation. Une partie de la cour a été éga-
lement aménagée (partie en vert) avec un sol per-
méable (qui permet l’infiltration) et donc moins de 
réverbération de la chaleur.

L’entreprise mandatée en 
début d‘année est enfin 
intervenue pour le net-
toyage des chéneaux de 
l’église et la pose de piques 
anti-pigeons autour du 
clocher.

Un réseau est monté en charge le soir de la Toussaint 
provoquant une intervention d’urgence rue du 
Séminaire. Une inspection par caméra, program-
mée par la suite, pour comprendre l’origine du refou-
lement a permis d’identifier une casse sur le réseau. 
Des travaux importants ont eu lieu car ils ont néces-
sité une fouille profonde sur toute la largeur de la 
route. La réactivité des interventions et le profes-
sionnalisme des équipes de Grand Besançon sont à 
saluer.
Des travaux ont eu lieu aussi près des Essarts. Ils ont 
permis d'une part de rétablir une pente qui n'existait 
plus – ce qui engendrait des problèmes de plus en 
plus fréquents de montée en charge des réseaux – 
et d'autre part de supprimer un coude à angle droit 
qui ne favorisait pas non plus les écoulements… Cet 
aménagement se situant en bordure de ruisseau 
de la Noue, on comprend tout l’intérêt d’éviter tout 
refoulement…

Le référent assainisse-
ment étudie la mise en 
place d’un dessableur 
décanteur proche des 
ateliers communaux 
afin de résoudre les pro-
blèmes récurrents de 
montée en charge du 
réseau d’assainissement 
à ce niveau (problème 
de pente pas assez mar-
quée). Les travaux pour-
raient avoir lieu prochai-
nement et seront pris en 
charge par GBM.

Des tables et des chaises 
viennent d’être livrées à 
la Maison de la Noue : 
elles sont plus hygié-
niques, pratiques pour 
les enfants (assises avec 
dossier) et plus faciles à 
déplacer pour les ani-
mateurs et utilisateurs de la salle. Ce matériel est 
en effet utilisé dans le cadre de la restauration sco-
laire pour respecter la distanciation physique.

NOUVEAU DANS LA 
COUR D'ÉCOLE

MAISON DE 
LA NOUE

ASSAINISSEMENT
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Le remplacement des luminaires vétustes rue de la 
Fontaine, rue du Pré Saint-Martin, rue de Frachères 
et rue du Champ Pusy a été retardé, en raison d’un 
approvisionnement plus long que prévu, mais a eu 
lieu en décembre. Cet éclairage à led est moins 
énergivore pour une luminosité identique. Deux 
mâts endommagés postérieurement seront réparés 
à cette occasion. Ces travaux sont également portés 
par Grand Besançon dans le cadre du transfert de 
compétence voirie.

Les potelets rue du Vallon du 
Bouvreuil ont été soit posés 
soit remplacés afin de délimi-
ter, comme cela était prévu, 
un espace piéton sécurisé. 
L’aménagement est donc enfin 
terminé ; il reste cependant à 
remplacer les arbres qui ont 

Le protocole sanitaire est renforcé (niveau 3) : la tem-
pérature des enfants est prise le matin, et les enfants 
doivent mettre le masque dans la cour d’école…
Il est rappelé que la commune a toujours maintenu 
le renforcement du ménage (sanitaires et poignées 
de portes nettoyées sur le temps méridien en plus 
du soir) et que les organisateurs de la restauration 
scolaire n’ont jamais, non plus, allégé le leur  : pas 
de brassage des classes, 4 enfants par table avec 
distanciation… 
Malgré tous ces efforts, quelques cas contacts et cas 
positifs ont engendré des fermetures de classe…
De nouveaux achats (non prévus dans le budget 
initial) pour l’école ont été réalisés : des tabourets 
pour enfants énergiques, un lave-linge, un logiciel 

spécifique Dys, du matériel pour quatre boîtes de 
secours anti-intrusion en plus des trousses de secours 
existantes...
Les nouveaux rideaux d’une salle de classe de pri-
maire sont enfin arrivés (commande passée en avril !). 
Plusieurs petits travaux ont été réalisés également : 
installation d’un écran, d’un vidéoprojecteur, acqui-
sition de quelques nouvelles chaises en maternelle 
et installation du WIFI, accompagnement à la prise 
en main des nouveaux ordinateurs, changement et 
réparation de siphons et de chasses d’eau. Enfin, le 
raccordement à la fibre est effectif        !
La réalisation des exercices de sécurité/incendie ainsi 
que d’exercices attentat/intrusion ont été effectués.

Le locataire du logement communal a dénoncé 
son bail et a quitté début novembre le logement. 
Des travaux sont envisagés avant une nouvelle 
location. Des devis vont être réalisés prochaine-
ment pour établir une enveloppe budgétaire, une 
programmation, et vérifier s’ils peuvent être sub-
ventionnés, etc.

Prochainement, nous accueillerons un taxi dont la 
place sera matérialisée au premier trimestre pro-
chain, à côté de l’arrêt de bus mairie. Nous vous 
transmettrons dès que possible ses coordonnées !

AMÉNAGEMENTS

ÉCOLE

subi la sécheresse  : la commande est en cours.

Route de Champagney, les employés rebouchent 
régulièrement les trous avec de l’enrobé à froid en 
attendant les travaux prévus en 2022 ou 2023, 
selon la décision qui sera prise en comité de secteur 
ouest GBM. Il faut rappeler l’opération d’entretien 
menée au printemps et qui a été mise à mal par 
les intempéries de l’été. La DDT 
(Direction Départementale des 
Territoires) a validé nos travaux 
de remise en état des fossés 
d’eaux pluviales. Ils ont donc 
eu lieu à l’automne. Le fossé a 
également été repris dans le 
haut de la rue du Terne.

TAXI
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POINT SUR LES
INVESTISSEMENTS 2021 

NATURE DES TRAVAUX MONTANTS
DES TRAVAUX

AVANCÉE DES
TRAVAUX

ÉTAT DE 
RÉALISATION

Opération 200 : Espaces extérieurs 
(Devis signé pour la végétation de la cour école 
+ restructuration des fossés d’eaux pluviales)

46 361 € 80 %

Opération 201 : Matériel divers 
(Ordinateur école en place - Subvention attendue 
10 019 €) - Projet école numérique

21 181 € 89 %

Opération 202 : Voirie 
(Fossé rue de Champagney fait, 
escaliers Chanot en cours)

66 300 € 41 %

Opération 203 : Salles communales 
(Devis défibrillateur commande groupée GBM) 25 174 € 77 %

Opération 204 : Matériel technique 
(Masses additionnelles du tracteur reçues) 20 189 € 31 %

Opération 205 : Cimetière 
(Travaux mise de sécurisation terminés 
Reste de restauration prévu en 2022)

5 360 € 74 %

Opération 206 : Accès salle St Martin 
(Travaux accès PMR terminés) 72 416 € 60 %

Opération 207 : Forêt 
(achat parcelle + travaux en forêt) - 
Début des travaux

44 602 € 49 %

Opération 208 : Bâtiments communaux 
(Travaux repoussés à cause d’un problème  
d’approvisionnement rideaux)

5 000 € 80 %

Opération 209 : Projet périscolaire extension 
Mode projet début 1/06/2021 
Devis signé - Réunions en cours

35 000 € Phase 1 
terminée

Opération 210 : Étude petite enfance 
Mode projet début 1/06/2021  
Devis signé - Réunions en cours

15 000 € EN COURS

Travaux en projet Travaux en cours Travaux achevés
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RÉPERTOIRE ÉLECTORAL 
UNIQUE (REU)
Le Répertoire Électoral Unique (R.E.U.) tenu par 
l'Institut National de la Statistique et des Études 
Économiques est mis à jour et s'établit par l'échange 
d'informations concernant les électeurs entre 
l'I.N.S.E.E. et les communes. Cette réforme permet 
ainsi d'éviter qu'un électeur soit inscrit sur plusieurs 
listes, et facilite le suivi des radiations.
Mais elle ne met pas fin à la démarche volontaire 
du citoyen de s'inscrire sur les listes électorales de sa 
commune et ce jusqu’au 6e vendredi précédant un 
scrutin.

INTERROGATION DE SA 
SITUATION ÉLECTORALE 
(ISE)
Chaque citoyen.ne a la possibilité de vérifier lui-
même sa situation électorale directement en ligne. 
Grâce à la mise en place du répertoire électoral 
unique, dont la tenue est confiée à l’INSEE, chaque 
citoyen peut vérifier qu’il est bien inscrit sur les listes 
électorales, et peut connaître son bureau de vote 
directement en ligne sur l’adresse :
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/
services-en-ligne-et-formulaires/ISE

ÉLECTIONS 
PRÉSIDENTIELLES 
ET LÉGISLATIVES 2022
Les dates arrêtées pour les deux scrutins prévus en 
2022 sont :
•  Les 10 et 24 avril 2022  

pour les élections présidentielles
•  Les 12 et 19 juin 2022 pour les élections législatives

Une refonte des listes électorales aura lieu en vue 
des élections de 2022 : vous recevrez donc une nou-
velle carte d’électeur au plus tard le 7 avril 2022.
Pour les personnes qui ont déménagé au sein de la 
commune et qui souhaiteront recevoir leur propa-
gande électorale à leur nouvelle adresse, nous les 
remercions de nous adresser un justificatif de domi-

cile à leur dernière adresse soit en venant en mairie 
soit par courriel à mairie@pelousey.com.

INSCRIPTION SUR LES 
LISTES ÉLECTORALES
Vous souhaitez voter lors de ces élections et vous 
n’êtes pas encore inscrit sur les listes de Pelousey ; 
vous pouvez faire la demande d'inscription jusqu’au 
4 mars 2022 pour voter aux élections présidentielles 
et législatives. Passé cette date, vous pourrez pré-
senter une demande jusqu’au vendredi 6 mai pour 
voter aux élections législatives.

COMMENT ? RIEN DE PLUS SIMPLE :
•  Soit en vous présentant au secrétariat de mairie 

muni d’une pièce d’identité et d’un justificatif de 
domicile,

•  Soit en vous inscrivant par Internet via  
www.service-public.com.

•  Vous avez eu ou vous aurez 18 ans entre le 20 juin 
2021 et le 18 juin 2022, si vous avez fait votre recen-
sement citoyen, vous êtes automatiquement ins-
crit(e) sur les listes électorales. En cas de doute, vous 
pouvez contacter la mairie. Seules les personnes 
ayant 18 ans la veille du scrutin peuvent participer 
aux élections :

  -  soit 18 ans au plus tard le 9 avril 2022 : possi-
bilité de voter aux deux tours du scrutin prési-
dentiel et aux deux tours du scrutin législatif ;

  -  soit 18 ans entre le 10 avril et le 23 avril 2022 : pos-
sibilité de voter au second tour du scrutin prési-
dentiel et aux deux tours du scrutin législatif ;

  -  soit 18 ans entre le 24 avril et le 11 juin 2022 : 
possibilité de voter aux deux tours du scrutin 
législatif ;

  -  soit 18 ans entre le 12 et le 18 juin 2022 : possibi-
lité de voter au second tour du scrutin législatif 
uniquement.

PROCURATION
La loi n° 2019-1461 du 27 décembre 2019 relative à 
l'engagement dans la vie locale et à la proximité de 
l'action publique a profondément changé les moda-
lités de vote par procuration. À partir du 1er janvier 
2022, vous pouvez donner procuration à une per-
sonne inscrite sur une liste électorale de n’importe 
quelle commune de France. Aussi, le traitement des 
procurations est dorénavant de la compétence de 

ÉLECTIONS 2022
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Le SIEVO est tenu de fournir une eau présentant 
constamment les qualités imposées par la régle-
mentation en vigueur.

Pour répondre à la demande de l'A.R.S., il y a 19 points 
de prélèvements qui sont analysés chaque semaine. 
On recherche 3 types de bactéries : Coliformes, E Coli 
et Entérocoques. Une analyse mensuelle du taux de 
fer et manganèse est effectuée en entrée et sortie 

de la station de filtra-
tion de Courchapon.

Les résultats des der-
nières analyses faites 
le 6/12/2021 sont tous 
très satisfaisants :

Nous mettons à votre disposition notre vitrine de 
la mairie pour exposer vos œuvres le temps d'un 
trimestre. Nous avons déjà accueilli  les poteries de 
Sylvie Buatois et nos décorations de Noël fabri-
quées par le comité fleurissement avec les enfants 
des Francas. Notre vitrine accueillera prochaine-
ment une exposition de Mangas. 
Si vous souhaitez exposer vos réalisations cette 
année, vous pouvez contacter directement 
la mairie par mail ou téléphone, et nous vous 
recontacterons pour valider ensemble la faisabi-
lité et la période d'exposition.

l’INSEE via le répertoire électoral unique.
Vous aurez l’obligation de mentionner, sur le for-
mulaire de demande de procuration, votre numéro 
national d’électeur qui figure sur votre carte d’élec-
teur, au centre de la carte, ainsi que celui de la per-
sonne à qui vous donnez procuration. Il faudra éga-
lement être très vigilant en ce qui concerne les dates 
de validité de la procuration, ainsi que les données 
remplies sur la demande ; notamment, pour les 
femmes mariées, il faudra bien mettre le nom de 
naissance et non le nom d'usage. L’INSEE ne fera 
preuve d’aucune souplesse et rejettera toute procu-
ration mal remplie, ce qui vous obligera à recom-
mencer toute la procédure.
Sinon, pour le reste, rien ne change ; si vous êtes 
absent lors de ces scrutins, vous pouvez, si vous le 

souhaitez, donner procuration à un électeur pour 
voter en votre nom.

POUR CE FAIRE TROIS POSSIBILITÉS :
1 –  vous rendre en gendarmerie ou au commissariat 

de police pour remplir un imprimé de vote par 
procuration.

2 –  compléter l’imprimé en ligne depuis le site www.
service-public.fr, l’imprimer et vous rendre, 
muni de cet imprimé, en gendarmerie ou au 
commissariat.

3 –  faire une demande de procuration en ligne sur 
le site www.maprocuration.gouv.fr depuis votre 
ordinateur ou votre smartphone puis vous rendre 
en gendarmerie ou au commissariat pour valider 
votre identité. Vous êtes ensuite informé par cour-
riel dès que la mairie a validé votre procuration.

LA QUALITÉ DE NOTRE EAU
DISTRIBUÉE PAR LE SIEVO

En conclusion, notre eau du robinet est de très 
bonne qualité. Tous les minéraux nécessaires à notre 
organisme sont présents sans excès, dans l'eau du 
robinet.
Mise à disposition 24 heures sur 24 partout, elle peut 
être bue quotidiennement, sans modération et sans 
risque. 

Françoise Fumey

Conclusions sanitaires

Eau d'alimentation 
conforme aux exigences 
de qualité en vigueur pour 
l'ensemble des paramètres 
mesurés

Conformité 
bactériologique Oui

Conformité 
physico-chimique Oui

Respect des références 
de qualité Oui

APPEL AUX 
ARTISTES 
DE PELOUSEY !
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12  INFORMATIONS COMMUNALES 

TATOUAGE
Le tatouage se fait sous anesthésie générale à partir 
de 6 mois. 
L’inconvénient  : 
au fil des années l’encre peut s’estomper
Coût  : 50 à 70 € en moyenne 
(ajouter le coût de l’anesthésie)

LA STÉRILISATION
LA CASTRATION
Votre mairie va mettre en place des campagnes 
d’identification et de stérilisation afin de stopper la 
prolifération et de maîtriser la population des chats 
errants.
Stériliser vos chats et chattes contribuera à éviter la 
surpopulation. Les chats non désirés finissent bien 
souvent à la rue, maltraités, ou encore se repro-
duisent de nouveau.

L'abandon est un acte de cruauté actif.
Cet acte est passible de :
2 ans de prison et de 30       000 euros d'amende.

PLAN DE GESTION 
DE LA POPULATION FÉLINE
La divagation des animaux étant interdite (L211-19-1 du Code rural et de la pêche maritime), de par ses 
pouvoirs de police municipale (L2212-2 du Code Général des Collectivités Territoriales) le maire doit prendre 
toutes dispositions pour empêcher la divagation des chiens et des chats ( L2212-2 7° du CGCT et L211-22 du 
CRPM).

un habitant repére
un nouveau chat

errant et prévient la
mairie

la commune lit la
puce d'identification

du chat

le chat est identifié, rendu à son
propriétaire

le chat n'est pas
identifié, le chat 

 est capturé

le chat est sociable, il
est emmené au

refuge conventionné
pour être adopté. le
forfait d'accueil  de

37€ sera réglé par la
commune

Pelousey

PLAN DE GESTION 
DE LA POPULATION FÉLINE

L a  d i v a g a t i o n  d e s  a n i m a u x  é t a n t  i n t e r d i t e  ( L 2 1 1 - 1 9 - 1  d u  C o d e  r u r a l  e t  d e  l a  p ê c h e  m a r i t i m e ) ,
d e  p a r  s e s  p o u v o i r s  d e  p o l i c e  m u n i c i p a l e  ( L 2 2 1 2 - 2  d u  C o d e  G é n é r a l  d e s  C o l l e c t i v i t é s
T e r r i t o r i a l e s )  l e  m a i r e  d o i t  p r e n d r e  t o u t e s  d i s p o s i t i o n s  p o u r  e m p ê c h e r  l a  d i v a g a t i o n  d e s
c h i e n s  e t  d e s  c h a t s  ( L 2 2 1 2 - 2  7 °  d u  C G C T  e t  L 2 1 1 - 2 2  d u  C R P M )

le chat est sauvage, il
est identifié et stérilisé

chez le vétérinaire
conventionné  aux

frais de la commune. il
devient chat libre de

pelousey

Pour mener à bien ce plan de

gestion, nous avons

besoin de vous
r

é

f

é

r

e

n

t

s

 

d
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n

s

 

v

o

t
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t

s

SOYONS TOUS RESPONSABLES

70 %
Près de

des animaux déclarés perdus sont 
des chats. Moins d’un chat sur 
deux est identifié

L’identification des chats est obligatoire
Article L212-10 du code rural

750 € d'amende pour 
non-identification 
depuis le 1/01/2021

Pour signaler vos animaux perdus, des ani-
maux trouvés :
PETALERTE 25 : www.m.petalert.fr/fr-fr/
recherche/alertes-france-doubs-animaux
Filalapat : www.filalapat.fr

Sources : www.i-cad.fr  / www.filalapat.fr / 
www.agriculture.gouv.fr
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COMITÉ CONSULTATIF
JEUNES CITOYENS

COMITÉ 
JEUNES 
CITOYENS
Une première rencontre était 
prévue le 23 octobre, mais mal-
heureusement elle n'a pas eu de 
succès auprès des jeunes !

L’après crise sanitaire montre 
toute la difficulté à reformer une 
dynamique. Une animation sur le 
thème d’Halloween a donc été 
proposée le 6 novembre (voir l'ar-
ticle dans évènements passés), 
mais peu de jeunes ont répondu 
à l'appel...

Quelques jeunes ont participé 
toutefois à la commémoration du 
11 novembre, pour le plus grand 
plaisir de tous les participants : 
qu'ils en soient remerciés !

François Belot

Malheureusement, il nous a fallu reporter " Les fon-
dus de la marche " en raison de la défection du trai-
teur qui était cas contact Covid 19. La manifestation 
est donc prévue le 26 mars 2022.

Les membres du comité saluent la réussite de la pre-
mière édition des défis de la boucle ! Il faudra faire 
assez vite un bilan pour noter les petites améliora-

tions à apporter, mais, dans l’ensemble, le bilan est 
très satisfaisant : 800 participants heureux ! un grand 
merci à tous les bénévoles!

Les commémorations des 11/11 et 5/12 se sont bien 
passées, dans l’adaptation des contraintes sani-
taires (verre de l’amitié servi en extérieur).

COMITÉ CONSULTATIF FESTIVITÉS
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14  COMITÉS CONSULTATIFS 

« UN NOËL AU NATUREL »
Balade en forêt, séchage d’écorces d’oranges, fabri-
cation de sapins avec des planches de palettes 
et des branches de saule tortueux, têtes de renne 
en bâtons de glaces. Nous avons accompagné les 
enfants du périscolaire pour réaliser tous ces décors 
de Noël avec des objets glanés dans la nature ou 
recyclés. Un grand merci à eux pour la décoration de 
la salle St Martin pour nos aînés en particulier.

Le comité fleurissement a aussi réalisé ses sapins 
et décorations des massifs avec des palettes et 
des branches. Merci à Martine Bouchey pour son 
tableau de Père Noël en exposition dans la vitrine 
de la mairie.

Cette année encore, nous avons complété nos illumi-
nations avec des guirlandes LED. Le grand sapin du 
parking de l’école a eu beaucoup de succès auprès 
des enfants. Nous déplorons toutefois la perte de la 
guirlande du sapin du Chêne Bénit.

COMITÉ CONSULTATIF
FLEURISSEMENT ET 
ENVIRONNEMENT
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DÉCLARATION PRÉALABLE

Ludovic Paul Clôture 4/09/2021

Patrice Boiteux Portail 24/09/2021

Julia Wyssling Panneaux photovoltaïques 7/10/2021

Esat Sahiti Changement de dimension d'une fenêtre 8/10/2021

Esat Sahiti Ajout de nouvelles fenêtres de toit 8/10/2021

Tristan Dockwiller Changement de fenêtres, porte d'entrée et de garage 18/10/2021

Tristan Dockwiller Ravalement façade 18/10/2021

Pascal Janvrin Clôture 18/10/2021

Laurent Berthod Modules photovoltaïques 27/10/2021

SCI Fournaud Abri bois 28/10/2021

Catherine Georgeault Pergola 28/10/2021

Julie Beugnot Store banne 8/11/2021

Pascal Janvrin Portail 29/11/2021

Rachel Poupeney Auvent 10/12/2021

Manufacture Jean Rousseau Modification ouvertures 11/03/2021

Julien Sabinaud Modification châssis 29/09/2021

PERMIS DE CONSTRUIRE

Déclaration préalable de travaux, permis de construire, 
permis d’aménager, certificats d’urbanisme…, depuis le  
1er décembre 2021, il est possible de déposer ces dossiers 
d’urbanisme en ligne sur  grandbesancon.fr/gnau pour 
toutes les communes de Grand Besançon Métropole. 
Jusqu’à présent, il était nécessaire de remplir des dossiers 
papier avant de les déposer en mairie.
La dématérialisation offre un service plus souple, accessible 
en permanence, sécurisé, permettant de faire des écono-
mies puisqu'aucune impression n’est nécessaire. L’usager 
est guidé en ligne, en cas d’éventuelles erreurs. Enfin, l’état 
du dossier est mis à jour automatiquement, permettant de 
suivre son avancement pas à pas.

DOSSIERS 
D’URBANISME
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16  LE CCAS 

Merci à celles et ceux qui ont à nou-
veau répondu à notre appel à généro-
sité ! Comme vous le voyez, vos boîtes, 
majoritairement très décorées, ont fait 
des heureux !
Rares sont les plus démunis adultes qui 
reçoivent un cadeau de Noël. Grâce à 
vous, cela fut possible pour quelqu’un !
Michel Pouzol, Pelouséen bénévole 
aux Restos du Cœur avec son épouse, 
a très gentiment acheminé les colis 
et apporté également les sacs de 
vêtements chauds qui ont vite trouvé 
preneurs…

Nous avons bien enregistré vos demandes et vous 
remercions de votre intérêt pour cette formation.
Comme vous le savez et l’avez constaté sûre-
ment, les sapeurs-pompiers sont à nouveau très 
mobilisés dans les centres de vaccination. Aussi, 
nous devons attendre qu’ils puissent bénéficier de 
davantage de disponibilité pour vous confirmer les 
dates de ces formations.
Nous reviendrons dès que possible vers celles et 
ceux qui se sont inscrits.

Comme chaque année, en 
janvier, les élus auront le plai-
sir de rencontrer les plus de  
80 ans qui n’ont pas participé 
à l’animation, à leur domicile, 
s’ils le souhaitent bien sûr…
Ces visites sont l’occasion 

d’échanges appréciés de part et d’autre, et per-
mettent de partager le quotidien de chacun, les dif-
ficultés, les sources de bonheur et autres…

Le colis n’est bien sûr qu’un prétexte à la rencontre 
à laquelle nous sommes tous attachés, particulière-
ment en ces temps de crise sanitaire.

BOÎTES SOLIDAIRES

FORMATION 
LES GESTES QUI 
SAUVENT

COLIS 
DES AÎNES
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Peu de participants mais tous ont salué une anima-
tion de très grande qualité… Sophie nous a permis 
de nous évader pendant 1 h 15 en alternant chansons 
et contes, en nous faisant partager tous les trésors de 
son chariot magique : des jouets des années 50 par 
exemple… ! Nous avons chanté, avons partagé un 
moment de convivialité autour d’un goûter de Noël 
qui a réchauffé les cœurs de tous les participants.
Les aînés ont pu aussi apprécier les décors de Noël 
réalisés par les enfants accueillis au périscolaire.

ANIMATION 
DES AÎNES

 LE CCAS 

 BIBLIOTHÈQUE 

LES NOUVEAUTÉS DÉC. 2021

Ken Follett

Agnès Ledig

Jenny Colgan

Sylvie Baron

Jojo Moyes

Michel Bussi

Gilles Legardinier

Adèle Breau

Mohamed 
Mbougar Sarr

Après avoir procédé à un tri dans notre stock de livres, 
les bénévoles de la bibliothèque ont pu  les mettre en 
vente au profit du Téléthon du 4 décembre dernier.

L’effet Covid et le mauvais temps ont freiné pas mal 
de visiteurs, mais les invendus partiront au profit 
d’autres associations caritatives.

TÉLÉTHON
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LES NOUVEAUTÉS 
ENFANTS /ADOS

On vous like !!!

Choubidoulove

Les toutous des Sisters

Journal d'un 
Youtubeur

Les aventuriers 
du temps

Ça sent la croquette !

Studio Danse
Tome 11

Jack et la grande aven-
ture du cochon de Noël

Royal Taquin

À la pêche 
aux nouilles !

Studio Danse
Tome 12

Du rêve à la réalité

Cap' ou pas cap' ? La cuisine des Sisters

La rentrée des claques

Un coup de génie
Tome 16

Chien Pourri fait du ski

La libération de Mean 
Mines

Astérix et le Griffon

Joyeux Noël 
Chien Pourri !
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Il a pu échanger sur sa vie de coureur cycliste, et son 
expérience sur le Tour de France 2021.
Avec 2 titres de champion de France de cyclocross 
et une médaille d’argent sur les championnats du 
monde juniors, il est passé professionnel en 2016 et 
a pu, cet été, réaliser le rêve de beaucoup d’enfants 
avec une 78e place sur les routes du tour de France.
Avec beaucoup de gentillesse, il a répondu à toutes 
les questions, même les plus curieuses, des enfants, 
qui lui ont remis des dessins réalisés en attendant sa 
venue.

Après une course de zigzag et une séance de dédi-
cace, Fabien a remis à Khalid son dossard du tour de 
France signé et a repris le chemin de l’entraînement. 

Le Tour 2022 passera 
encore dans notre région : 
nous espérons donc pou-
voir suivre Fabien sur la 
grande boucle au côté 
de son nouveau coéqui-
pier Peter Sagan, triple 
champion du monde de 
la discipline.

Samedi 8 janvier dernier 
à Liévin, il remporte le 
championnat de France 

de cyclocross relais avec le comité de Bourgogne-
Franche-Comté, avant d'obtenir une belle médaille 
de bronze, le lendemain, lors de l’épreuve individuelle.

Khalid Rabouaa, directeur aux Francas de Pelousey 
depuis de nombreuses années, a dit au revoir 
momentanément. C’est dans un moment convivial 
que les enfants ont pu lui offrir une carte géante pro-
venant du cœur de chacun d’entre eux et ont pu 
recevoir quelques cadeaux comme souvenirs de leur 
ancien directeur. Thibaud Juy a pris ses fonctions de 
directeur remplaçant à compter de mi-janvier, et 
Céline Calmet en a assuré la direction jusqu’à cette 
date, toujours en binôme avec Michaël Petite.

Malgré le protocole sanitaire toujours en place, nous 
nous efforçons d’accueillir les enfants dans les meil-
leures conditions possibles. L’accueil périscolaire clôt 
son année par des projets autour de Noël tels que la 
fabrication des décorations pour le repas des aînés 
en compagnie de Stéphanie Gharbi ou d’activités 

manuelles que les enfants ont pu ramener chez eux. 
Cette année encore, le repas de Noël a rencontré 
un vif succès avec une centaine d’enfants. Petits et 
grands ont bien profité de ce moment convivial.

Cette nouvelle année sera celle de bon nombre de 
changements au sein du périscolaire mais c’est tou-
jours avec les valeurs et les principes fondamentaux 
des Francas que nous nous appliquons à la rendre 
plus dynamique, avec toujours plus de projets d’ani-
mation. Toute l’équipe des Francas remercie la 
municipalité.

Nous vous souhaitons une très belle année 2022.

L’équipe des Francas

VISITE DE FABIEN DOUBEY
COUREUR CYCLISTE PROFESSIONNEL
Mercredi 10 novembre, Fabien Doubey, coureur cycliste professionnel dans l’équipe TotalEnergie, est 
venu rendre une petite visite aux enfants présents aux Francas.
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20  L'ÉCOLE 

La cour de l’école est maintenant plus jolie.

Pour aménager la cour, on a enlevé de l’enrobé et on 
l’a remplacé par des graviers dans lesquels pousse du 
gazon ou par un revêtement constitué de copeaux 
de bois. Cela apportera un peu de fraîcheur l’été et 
permettra à l’eau de pluie de s’infiltrer dans le sol. Et 
la nature pourra se développer davantage.

On a planté de nouveaux arbres pour apporter plus 
d’ombre dans la cour. Certains sont des arbres frui-
tiers... D’ici quelques années, on pourra peut-être 
récolter des fruits ! Avec les jardiniers, on a appris à 
planter des arbustes : des forsythias, des diabolos, 
des cornouillers, des spirées, des lauriers... 

On creuse un trou et on met un peu de cailloux au 
fond pour drainer l’eau et apporter des sels minéraux 
à la plante. On enlève l’arbuste du pot et on écarte 
les racines les unes des autres. On met l’arbuste dans 
le trou et on l’enfonce avec le talon. On rebouche 
le trou avec un mélange de terre et de cailloux. On 
met des copeaux de bois au pied de l’arbuste pour 

drainer l’eau, nourrir l’arbre et lui permettre de res-
ter au frais l’été. Il y a même des arbustes à feuil-
lage persistant qui résistent au froid et gardent leurs 
feuilles en hiver.

Les élèves de la classe de CE1/CE2

Revégétalisation de la cour d’école afin de limiter les îlots de cha-
leur et d’apporter plus d’ombrage.

En décembre, M. Perrin est venu présenter dans 
les classes des grands ce qu'est la cohérence car-
diaque. Nous avons pu faire des exercices de res-
piration pour nous aider à se concentrer et être 
mieux dans son corps. Les enfants ont adoré. On 
peut refaire les exercices chez nous avec l'applica-
tion respirelax en inspirant 4,5 s. et en expirant 5,5 
s. pendant 5 min 3 fois par jour.

L’AMÉNAGEMENT 
DE LA COUR DE L’ÉCOLE
(RÉSUMÉ DES CE1/CE2)

INTERVENTION SUR
LA COHÉRENCE 
CARDIAQUE
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Retour sur le 24 novembre …LES DEFIS DE LA BOUCLE 

N’hésitez pas à aller voir les photos de 
cette soirée pour revivre ces instants 

mémorables sur 

https://lesdefisdelaboucle.com/medias/ 
 

& RDV pour l’édition 2022 ! 

 

LES DÉFIS 
DE LA BOUCLE
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22  ÉVÈNEMENTS PASSÉS 

COMMÉMORATION 
DU 11 NOVEMBRE
Contrairement à l’année dernière, la commémora-
tion de l’armistice du 11 novembre 1918 s’est dérou-
lée face à un public nombreux. Depuis mars 2020, 
celui-ci n’était plus convié à nos traditionnelles céré-
monies, à la suite des restrictions sanitaires. La com-
mémoration du 103e anniversaire de l’armistice du 
11 novembre 1918 marque le retour très attendu des 
habitants au monument aux Morts de leur village. 
La municipalité et les anciens combattants ne sont 
que les acteurs d’un hommage destiné à perpétuer 
le devoir de mémoire auprès du public.

En préambule à cette cérémonie qui commence 
par la montée des couleurs par Monsieur Lejeune, le 

lieutenant-colonel (H) Farenc-
Berre, président de l’amicale des 
anciens combattants de Pelousey 
et environs, remet l’insigne en 
bronze avec étoile argentée de 
porte-drapeau à Messieurs Cote 
et Guillame en reconnaissance 
de leurs seize années de fidélité 
dans cette fonction.

La commémoration débute par 
la lecture du message de l’union fédérale des asso-
ciations françaises d’anciens combattants, victimes 
de guerre et des jeunesses de l’union fédérale par le 
président de l’amicale, suivie par celle du message 
de l’union française des associations de combattants 
et de victimes de guerre par un membre du comité 
consultatif des jeunes citoyens de la municipalité.

La cérémonie se poursuit par l’intervention de 
Madame Barthelet, maire de Pelousey, qui lit le mes-
sage de Madame la ministre déléguée en charge de 
la mémoire et des anciens combattants auprès de 
Madame la ministre des armées, puis par la lecture 
de deux lettres particulièrement émouvantes de 
poilus à leur famille par deux adolescents du village. 

Cette séquence se termine par une touchante 
Marseillaise chantée par de jeunes enfants des 
écoles sous la houlette de Madame Rougemont.

À l’issue, se déroule le traditionnel dépôt de gerbes 
par Madame Bazin, présidente du comité du souve-
nir français du canton d’Audeux, puis par Monsieur 
Vienet, conseiller départemental du canton de 
Besançon 2, et enfin par le président de l’amicale, 
accompagné de Madame le maire et de Madame 

Charvier, députée de la première circonscription de 
Besançon.

Après l’appel aux Morts effectué par le major (H) 
Pétrignet, notre maître de cérémonie, suivi par les 
sonneries réglementaires et une musique de cir-
constance exécutées par l’orchestre d’harmonie de 
Pouilley-Les-Vignes sous la direction de Monsieur 
Very, les autorités remercient nos fidèles porte-dra-
peaux et les divers acteurs de cette cérémonie.

Le président de l’amicale clôture ce devoir de mémoire 
par les remerciements d’usage aux autorités pré-
sentes et au public, et invite toutes les personnes 
présentes au traditionnel vin d’honneur offert par la 
municipalité aux abords de la maison de la Noue.

En lien avec l’APE, des ventes de sapins 
et de chocolats ont eu lieu au moment de 
Noël pour aider au financement de projets 
pédagogiques.

Le Père Noël a rendu une petite visite aux 
enfants, et, avec le soutien de l’APE, il a 
offert à chaque enfant un livre et une place 
de cinéma.

RETOUR SUR LA VENTE DE 
SAPINS ET DE CHOCOLATS 
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À partir de 9 h accueil. À 9 h 30 le président par inte-
rim Denis Fillion, dans son mot d’accueil, souhaite 
la bienvenue, remerciant tous de s’être déplacés, 
et remerciant Madame Catherine Barthelet, maire 
du village, de nous accueillir pour notre Assemblée 
Générale.

Le vice-président ouvre la séance, demandant le 
respect d’un temps de recueillement en mémoire 
de tous nos camarades qui nous ont quittés depuis 
notre dernière assemblée. Il donne ensuite la parole 
à Madame le Maire qui fait une présentation détail-
lée de sa commune. Le vice-président rappelle le 
décès du secrétaire de l’association Pierre Zecchini 
et la démission du président Hubert Coulon.
Travaux statutaires : le vice-président donne lecture 
du rapport d’activité de l’association depuis la der-
nière assemblée générale. Ce rapport est approuvé 
à l’unanimité.

Le vice-président donne ensuite la parole à Claude 
Magnin-Feysot, trésorier général, qui présente les 
comptes laissant apparaître une situation financière 
saine. La parole est donnée à Noël Jacquot, vérifica-
teur aux comptes, déclarant qu’il n’y a aucune irrégu-
larité dans ce rapport et demandant au vice-président 
de faire approuver et donner quitus au trésorier. Ce rap-
port est approuvé à l’unanimité moins une abstention.

L’année 2021 étant une année élective, il est pro-
cédé à l’élection d’un nouveau bureau : président 
Patrick Borgeaud, vice-président délégué Gérard 
Coulon, vice-président Denis Fillion, secrétaire 
général Guillaume Morel, trésorier général Claude 
Magnin-Feysot, assesseurs Maurice Janson, Marcel 
Vuillemin, vérificateurs aux  comptes Noël Jacquot, 
Claude Petrignet, tous élus à l’unanimité.
Le président rappelle la permanence mensuelle qui 
maintenant se tiendra chaque premier samedi du 
mois de 9 h 30 à 11 h 30 salle N° 204 à la Maison De La 
Culture (ancien groupe scolaire) à Pouilley-les-Vignes. 
L’heure avançant, le vice-président remercie et 
clôt l’Assemblée Générale. Nous nous rendons  au 
monument aux Morts pour une sobre cérémonie   
sous la responsabilité de Claude Petrignet, accom-
pagnée des sonneries réglementaires Montée des 
Couleurs, dépôt de gerbes, Appel des Morts, Aux 
Morts, Marseillaise, Minute de Silence, musique de 
circonstance.

Après les remerciements aux Porte-Drapeaux par les 
autorités, Madame le Maire invite tous les partici-
pants au verre de l’amitié offert par la municipalité.

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 
DE L’ACCA
Le samedi 20 novembre, l’association des anciens combattants du canton d’Audeux (ACCA) a tenu son 
assemblée générale à Pelousey.

Organisé par le comité jeunes citoyens, monstres 
et fantômes ont envahi la salle de mairie le  
6 novembre. Rassurez-vous, ce n’était que le temps 

d’un concours de déguisements. Le mini vampire 
Maël est l’heureux lauréat. Merci aux participants et 
accompagnants.

HALLOWEEN
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C’est avec un immense plai-
sir que Catherine Barthelet, 
Benoît Ricloux, Hélène Sue et 
Carmen Demange sont allés 
souhaiter un bon anniversaire 
à la doyenne de notre village.
Dans une forme éclatante, 
Mme Girard a trinqué pour ses 
98 ans, l’occasion d’échanger 
avec elle sur ses souvenirs, sur 
la vie de notre commune. 
Elle nous a déjà donné rendez-vous l’année pro-
chaine : nous avons donc bloqué les agendas...

JOYEUX 
ANNIVERSAIRE
MARIE-LOUISE 
GIRARD

COMMÉMORATION 
DU 5 DÉCEMBRE

C’est par une météo fraîche et pluvieuse que le major 
(H) Pétrignet, notre maître de cérémonie, a orches-
tré cette cérémonie en mémoire des combattants 
décédés lors de la guerre d’Algérie et des combats 
de la Tunisie et du Maroc.

En préambule à cette commé-
moration qui débute par la mon-
tée des couleurs par Monsieur 
Villemin, président d’honneur, le 
lieutenant-colonel (H) Farenc-
Berre, président de l’amicale des 
anciens combattants de Pelousey 
et environs, a remis l’insigne en 
bronze avec étoile argentée de 

porte-drapeau à Monsieur Delaloy en reconnais-
sance de ses douze années de fidélité dans cette 
fonction.
Ce devoir de mémoire a commencé par l’intervention 
du président qui a lu le message très pédagogique de 
l’Union fédérale des associations françaises d’anciens 
combattants, victimes de guerre et des jeunesses de 
l’Union fédérale sur ce terrible drame humain.

La commémoration s’est 
poursuivie par le dépôt 
d’une gerbe au monument 
aux Morts de Pelousey par 
le président, accompagné 
par Madame Barthelet, 
maire de Pelousey, et par 

Monsieur Vienet, conseiller départemental du can-
ton de Besançon 2.
À l’issue, notre maître de cérémonie a effectué l’appel 
aux Morts du village suivi de la minute de silence et de 
la Marseillaise. Une musique de circonstance, en l’occur-
rence la chanson « Algérie » a 
clôturé cette prestation.
Après les remerciements 
aux autorités et aux trois 
porte-drapeaux présents, 
le président a invité tous les 
participants à un vin d’hon-
neur à la salle Saint-Martin.

Daniel Farenc-Berre

Le Maire a pu rencontrer pour 
la deuxième fois l’association 
VéloCampus de Besançon 
et remettre des vélos qui ont 
été donnés ou abandonnés. 
Les membres de cette asso-
ciation les réparent pour les 
remettre en service à moindre 
coût, ou les démontent pour 
garder toutes les pièces en 
réserve...

Claire et Sébastien vous remercient pour ce don 
de 7 vélos qui vont participer à la promotion des 
déplacements actifs !

VÉLOCAMPUS

Cérémonie en mémoire des combattants décédés lors de la guerre d’Algérie et des combats de la Tunisie 
et du Maroc.
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Un grand merci à Sophie et son chariot pour son 
animation sur le thème Noël d’antan lors de l’ani-
mation des aînés. À travers ses chants, ses anec-
dotes et ses jouets d’autrefois, elle nous les a fait 
revenir en enfance. N’hésitez pas à la contacter 
pour vos animations.

 Contact  Le chariot musical de Sophie 
07 82 32 44 84 / contact@lechariotamusique.com

ANIMATION
DES AÎNES

Émilie Cornier a commencé ses 
études dans le domaine de l'esthé-
tique puis dans la vente relation 
clientèle. Maman de 5 enfants et 
à la tête d'une famille recompo-

sée de 7 enfants, elle a donc tra-
vaillé dans différents domaines pour 

concilier le travail avec sa vie familiale.

Comme pour beaucoup de femmes, le chemin n'est 
pas facile, pour se réapproprier son corps après dif-
férentes grossesses ou après des périodes de vie dif-
ficiles, car on mange selon ses émotions.

Luxopuncture : La technique réflexe innovante qui sti-
mule vos énergies. Cette technique réflexe est basée 
sur l’hypothèse que la stimulation d’une ou plusieurs 
zones précises du corps provoque un réflexe qui va 
rétablir l’équilibre fonctionnel d’un organe, notam-
ment le système hormonal, lymphatique ou digestif.
Stimulation douce, indolore et sans risque, par un 
rayonnement infrarouge.

Divers protocoles : Perte de poids, Relaxation/
Sommeil, Arrêt du Tabac, Bien-être et Ménopause,
Rajeunissement et Beauté du Visage.

Le résultat de son expérience parle de lui-même : 
-15 kilos, objectif atteint en 4 mois.
 
Bilan gratuit et personnalisé : Spécialement adapté 
aux besoins de chacun pour que vous bénéficiiez 
de la meilleure approche. Un Rayon de Soleil vous 
accompagne dans vos envies de changement.

 Contact  12 B rue du vert village, 25170 Pelousey
07 82 01 36 96 / consultation uniquement sur rdv
  Un Rayon de Soleil 
   unrayondesoleilcentreluxo25

 ÉVÈNEMENTS PASSÉS 

 NOUVEAU À PELOUSEY 

CABINET DE LUXOPUNCTURE
UN RAYON DE SOLEIL

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Après une année tronquée par le Covid, l’opération Téléthon a pu 
réinvestir les villages afin de proposer des rendez-vous festifs et de 
convivialité qui se traduisent par maintes activités sur le terrain. 

Les promesses de don 2021 ont atteint le niveau de 2019, avant la 
pandémie, ce qui est en mesure de donner pleine satisfaction à tous les 
bénévoles qui donnent sans compter afin que puisse être pérennisée 
cette aide à la recherche génétique. 

Il y a en France 3 millions de personnes touchées par des maladies rares, 
et l’espoir que provoque l’opération téléthon est loin d’être anodin au vu 
de toutes les opérations et solutions thérapeutiques qui peuvent être 
appliquées grâce à ces aides. 

Le retour de cette opération a pu se dérouler à PELOUSEY le samedi 4 
décembre à la maison de la Noue et a permis de reverser 525€ à la 
recherche. À noter qu’en France, près d’1 commune sur 3 participe à cet 
élan de solidarité. 

Au niveau national les animations en salle ont subi une baisse de 
fréquentation, notamment des familles avec de jeunes enfants, la crainte 
du virus étant manifestement dans les esprits, à Pelousey en effet cette 
baisse de fréquentation a été remarquée, mais n’a pas empêché les 
bénévoles et les visiteurs de passer un beau moment de convivialité grâce 
aux ateliers tawashis, jeux de société, hôpital des doudous, bourse aux 
livres & marché de Noel  
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À compter du 1er janvier 2022, la déchetterie de Devecey modifie ses jours d'ouverture. 
À la suite d'une analyse de la fréquentation du site, et dans un souci d'optimisation du service, la 
déchetterie fermera les mercredis en période hiver (du 1er novembre au 28/29 février).

À compter du 1er janvier 2022, la déchetterie de Placey-Noironte modifie ses jours d'ouverture. 
À la suite d'une analyse de la fréquentation du site, et dans un souci d'optimisation du service, 
la déchetterie sera désormais fermée tous les lundis en période hiver (du 1er novembre au 28/29 
février). Elle fermera également ses portes tous les jeudis, toute l'année.

LE SYBERT VOUS INFORME

SERVICE GESTION DES DÉCHETS 
Accueil du public de 8h à 12h et de 13h30 à 17h30
94 avenue Clemenceau à Besançon

Sortez votre bac 
pour 4h30
Ne vous fiez pas aux habitudes : 
les horaires de passage des camions 
peuvent varier dans votre commune. 

Chez vous,
tous les emballages et 
tous les papiers se trient.

Trier mieux
pour 
recycler
plus !

www.grandbesancon.fr

UNE QUESTION, UN DOUTE ?

 03 81 41 55 35
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COLLECTE LE MERCREDI
Décalée d’un jour après un jour férié  
Début des collectes : 4h30

TOUTES LES 2 SEMAINES
Semaines paires
DÉCHETS RÉSIDUELS

Semaines impaires
DÉCHETS RECYCLABLES

AUDEUX, CHAMPAGNEY, CHAMPVANS-LES-MOULINS, 
CHAUCENNE, NOIRONTE, PELOUSEY

DÉCHETTERIE DE DEVECEY

DÉCHETTERIE DE PLACEY-NOIRONTE

Horaires d'accès hiver 
(du 1er novembre au 28/29 février) :
Du lundi, mardi et jeudi au samedi : 
8 h 30 - 12 h 20 et 13 h 30 - 16 h 50
Fermé le mercredi

Horaires d'accès été 
(du 1er mars au 31 octobre) :
Du lundi au vendredi : 
8 h 30 - 12 h 20 et 13 h 30 - 16 h 50
Samedi : 8 h 30 - 12 h 20 et 13 h 30 - 17 h 50

RETROUVEZ LES HORAIRES DE LA DÉCHETTERIE DE PLACEY-NOIRONTE ET DE PIREY PAGE 31 DU BULLETIN
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Depuis 2010, chaque automne, les déléguées de 
la Ligue viennent vous rendre visite. Merci de votre 
accueil, de votre générosité.
Votre argent va au Comité de Besançon qui s'im-
plique dans trois principales missions : Recherche , 
Prévention et Aide avec le service " proximité ".
Résultat des deux dernières collectes : 2020 (sans 
passage) : 1 395 € - 2021 : 2 500 €
À Pelousey, nos fidèles déléguées : Fabienne 
Lejeune - Patricia Bernard - Laurence Lucot - Anita 
Henry - Pierrette Cucherousset - Brigitte Gaiffe - 
Muriel Petrignet continueront à donner de leur 
temps et passeront fin 2022. 

Fabienne Lejeune
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DON DE SANG
MAINTENANT
C’EST URGENT

RÉSERVES FAIBLES

dondesang.efs.sante.fr

RENDEZ-VOUS
SUR NOTRE SITE

LIGUE CONTRE 
LE CANCER
COMITÉ DE 
BESANÇON

La médaille de la famille est une distinction hono-
rifique décernée « aux personnes qui élèvent ou 
qui ont élevé dignement de nombreux enfants, 
afin de rendre hommage à leurs mérites, et de leur 
témoigner la reconnaissance de la nation ».

Cette distinction est décernée :
•  Aux mères et pères de famille élevant ou ayant 

élevé au moins 4 enfants,
•  Aux mères ou pères de famille, veufs ou divorcés, qui 

élèvent seuls leurs enfants, ainsi qu'aux personnes 
seules ayant recueilli ou adopté des enfants,

•  Aux personnes qui, au décès de leurs parents, 
élèvent ou ont élevé seules pendant au moins  
2 ans leurs frères et sœurs,

•  Aux personnes élevant ou ayant élevé seules 
pendant au moins 2 ans un ou plusieurs enfants 
de leur famille devenus orphelins.

Il existe désormais un seul type de médaille et 
une promotion par an au moment de la fête des 
mères. Les dossiers devaient être transmis à l'UDAF 
25 (à l'attention de Madame Monique Feuvrier),  
12 Rue de la Famille 25000  Besançon,  au plus 
tard le 20 janvier 2022 pour une promotion dans 
l'année en cours.

Comment l'obtenir ?
Il convient de se rendre à la mairie du domicile 
muni des pièces indiquées sur les formulaires 
suivants :
•  CERFA 15319-01  (demandes  faites par ou pour 

des familles) ;
•  CERFA 15320-01 (demandes faites pour des per-

sonnes qui ont rendu un service exceptionnel 
dans le domaine de la famille).

La décision est prise par arrêté préfectoral 
après enquête. La préfecture ne délivre que le 
diplôme portant la date de l'arrêté d'attribution.

LA MÉDAILLE 
DE LA FAMILLE

ÉLECTIONS PRÉSIDENTIELLES 
10 et 24 avril 2022

ÉLECTIONS LÉGISLATIVES 
12 et 19 juin 2022

ÉLECTIONS
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LES CONSEILS DE LA GENDARMERIE

EN CAS D’ABSENCE
•  Ne donnez pas d’informations sur vos dates 

d’absence.
•  Donnez l’impression que votre domicile est habité.
•  Faites suivre votre courrier, faites un transfert de 

votre ligne téléphonique.
•  Signalez votre absence à la brigade de gendar-

merie dans le cadre de l’opération « tranquillité 
vacances ». 

Des patrouilles pour surveiller votre domicile seront 
organisées. (formulaires disponibles en mairie)

ATTENTION AU 
DÉMARCHAGE 
À DOMICILE
La gendarmerie tient à vous sensibiliser sur les démar-
chages à domicile, notamment pour les nettoyages 
de toiture réalisés par des non professionnels.
Ces derniers possèdent un discours bien rodé pour 
faire céder le "  client  " sur des rapports qualité/prix 
compétitifs, en s'adressant de préférence à des 
personnes âgées. Ainsi, ils accèdent à la propriété 
et peuvent observer l'intérieur des résidences tout 
en réalisant une prestation de piètre qualité. Par le 
passé, des cambriolages ont été commis dans les 
semaines qui suivaient.
Il est donc important de diffuser très largement cette 
information auprès de vos administrés, de deman-
der la plus grande vigilance et de refuser toute pres-
tation douteuse.
Acte de réflexe citoyen demandé: si possible et sur-
tout sans s'exposer, relever les immatriculations des 
véhicules. Merci de ne pas hésiter à faire appel aux 
services de gendarmerie pour contrôle des individus.

POUR UNE MEILLEURE 
SÉCURITÉ
•  N'hésitez pas à demander conseil auprès de votre 

brigade de gendarmerie.
•  Gardez le contact avec des personnes qui pour-

raient vous aider en cas de difficulté.
•  Pensez à garder à proximité de votre téléphone les 

numéros d'appel utiles.
•  Si une personne se présente à l'interphone 

ou frappe à votre porte, utilisez le viseur 

optique et l'entrebâilleur. En cas de doute, prenez 
certaines précautions avant de la laisser entrer :

  –  Exigez la présentation d'une carte profession-
nelle ou d'un justificatif d'intervention

  –  N'hésitez pas à contacter le service compé-
tent (EDF, Poste, Gendarmerie...)

  –  Sollicitez la présence d'une personne de 
confiance (voisin, proche...)

  –  Pensez à fermer votre domicile ou votre véhi-
cule à clé

  –  N'hésitez pas à vous faire accompagner par 
une personne de confiance lorsque vous reti-
rez de l'argent à un distributeur de billets, ou 
lorsque vous allez percevoir votre pension

  –  Ne renseignez jamais vos coordonnées ban-
caires par courriel ou par téléphone

Bref, ne simplifiez pas la tâche du cambrioleur : le 
temps qu’il lui faudra pour repérer les lieux et forcer 
votre porte d’entrée peut permettre à un voisin de 
le repérer et de signaler immédiatement les faits à 
la gendarmerie en téléphonant au 17, ou au Maire 
grâce au numéro d’urgence : 06 51 84 76 36, ou à un 
conseiller, ou à l’un des quatre référents. N’oubliez pas 
de noter tous les détails qui vous sembleront impor-
tants (plaque minéralogique, tenue vestimentaire...) 

Nous vous rappelons les coordonnées de nos référents: 
Franck Laigre : 03 81 60 22 45   
Céline Candas : 09 54 06 19 91
Gérard Bole-Richard : 09 80 31 28 39  
Serge Jeanguyot : 03 81 58 00 23

Demande individuelle : 
Des imprimés opération tranquillité séniors et des 
imprimés tranquillité vacances sont à votre dispo-
sition en mairie, ou sur pelousey.com

OPÉRATION 
TRANQUILLITÉ-
SENIORS ET 
TRANQUILLITÉ-
VACANCES
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Qui ? 
Tous les Français, filles et garçons, âgés de 16 ans. 

Pourquoi ?
Pour vous enregistrer et permettre votre convocation 
à la Journée Défense et Citoyenneté. L’attestation 
de recensement est obligatoire pour l’inscription à 
tout examen ou concours soumis au contrôle de 
l’autorité publique.

Comment ? 
Deux possibilités s’offrent à vous:
•  Par internet
  1.  Créez votre compte sur www.mon.service-pu 

blic.fr. Vérifiez ensuite que le recensement est 
possible dans votre commune.

  2.  Munissez-vous des documents numérisés sui-
vants : pièce d’identité et livret de famille.

  3.  Allez dans la rubrique « catalogue des ser-
vices », cliquez sur « les démarches », puis, dans 
la zone « recherche », tapez « recensement 
citoyen en ligne ».

  4.  Vous n’avez plus qu’à suivre les instructions.
•  À la mairie de votre domicile. Munissez-vous des 

documents suivants : pièce d’identité et livret de 
famille.

 Renseignements et contacts  
Centre du service national de Besançon 
(départements 25/39/70/90) 
Tél. 03 81 87 18 81 / www.defense.gouv.fr/jdc
 

C’est certes moins important, mais pour beaucoup 
d’un intérêt non négligeable : vous pouvez aussi 
retirer en mairie des autocollants pour vos boîtes 
aux lettres !

dans les basses cours 

Renforcement des mesures de biosécurité
pour lutter contre

l’influenza aviaire

Le nombre de foyers d'influenza aviaire hautement
pathogène a augmenté ces dernières semaines en
Europe.

Si vous détenez des volailles de basse-cour ou
des oiseaux captifs destinés uniquement à une
utilisation non commerciale vous devez :

3 confiner vos volailles ou mettre en place des filets
de protection sur votre basse-cour ;

3  exercer une surveillance quotidienne de vos animaux.

Ces animaux sont sensibles au virus de l'influenza
aviaire.

L’application des mesures suivantes, en tout temps,
est rappelée :

—  protéger votre stock d'aliments des oiseaux sau-
vages, ainsi que l'accès à l'approvisionnement
en aliments et en eau de boisson de vos volailles;

—  éviter tout contact direct entre les volailles de votre
basse cour et des oiseaux sauvages ou d'autres vo-
lailles d'un élevage professionnel ;

—  ne pas vous rendre dans un autre élevage de volailles
sans précaution particulière ;

—  protéger et entreposer la litière neuve à l’abri de l’hu-
midité et de toute contamination sans contact possible
avec des cadavres. Si les fientes et fumiers sont
compostés à proximité de la basse cour, ils ne 
doivent pas être transportés en dehors de l’exploi-
tation avant une période de stockage de 2 mois. Au-
delà de cette période, l’épandage est possible ;

—  réaliser un nettoyage régulier des bâtiments 
et du matériel utilisé pour votre basse cour et ne 
jamais utiliser d’eaux de surface : eaux de mare, de
ruisseau, de pluie collectée… pour le nettoyage de
votre élevage.

Si une mortalité anormale 
est constatée : conserver les cadavres
dans un réfrigérateur en les isolant et
en les protégeant et contactez votre
vétérinaire ou la direction départementale
en charge de la protection 
des populations.

Pour en savoir plus : http://agriculture.gouv.fr/influenza-aviaire-strategie-de-gestion-dune-crise-sanitaire 

RECENSEMENT ET JOURNÉE 
DÉFENSE ET CITOYENNETÉ
BIENTÔT 16 ANS PENSEZ AU RECRUTEMENT

STOP PUB
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Nous avons le regret de vous faire part 
du décès de :

•  Pierre VERNEREY le 25/09/2021
•  Jean CHARDON le 18/10/2021
•  Danielle BROUKER épouse COLIN le 27/10/2021
•  Abilio MARQUES CLARA le 16/12/2021
•  Jennifer DEL ZOTTO le 16/12/2021

Pour information, notre liste n’est pas exhaustive, 
les personnes concernées devant nous donner 
leur accord pour publication en respect de la 
législation relative à la protection des données.

DÉCÈS

 ÉTAT CIVIL 

CARTE POSTALE
ANCIENNE

Vous reconnaissez ?

COMITÉ 
DE RELECTURE
TRAIT D'UNION

Fanny Terraz-Laderriere
Conseillère municipale 
communication

Merci à notre comité de relecture du Trait d’Union
•  Hélène Sue
•  Fanny Terraz-Laderriere
•  Valérie Brulé
•  Laurence Jeannot

Hélène Sue 
Conseillère municipale 
déléguée à la communication

Afin de favoriser le développement durable, nous 
vous proposons d’être informé(e)s de la mise en 
ligne de ce journal communal. Ainsi, en nous trans-
mettant vos coordonnées, vous pourrez le consul-
ter mais ne serez plus destinataire de l’exemplaire 
papier dans votre boîte aux lettres.

Si vous le souhaitez, merci de vous rapprocher du 
secrétariat de mairie : mairie@pelousey.com

TRAIT D’UNION
DÉMATÉRIALISÉ

 ÉTAT CIVIL 

•  Dimanche 13 février 2022 
Tarot de l’ACCA (Maison de la Noue)

•  Mercredi 23 février 2022 
Don du sang (Maison de la Noue)

•  Samedi 12 et Dimanche 13 mars 2022 
Fête du timbre (Maison de la Noue)

•  Samedi 12 mars 2022  
Prix cycliste Pelousey Classic

•  Samedi 26 mars 2022  
Report des Fondus de la Marche

AGENDA
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LES CONTACTS UTILES

SANTÉ BIEN-ÊTRE

•  Urgences médicales assurées par les médecins  
du secteur, la nuit, le WE et les jours fériés - 39 66

•  Urgences pharmacies - 32 37

•  Dr Pierre-Luc Mesnier, médecin généraliste 
38 grande rue - 03 81 55 41 00

•  Mmes Sabrina Mendes  
et Amandine Blondey-Paul, infirmières 
03 81 58 98 17

•  Mme Christine Romanzini, psychologue scolaire 
38 grande rue 06 87 65 92 79

•  Mme Delphine Dall’o, ostéopathe 
38 grande rue - 06 37 72 72 08

•  Mme Marie-Jo Gacek, conseillère conjugale,  
psychothérapeute, sexothérapeute 
38 grande rue - 06 84 39 20 74

•  Mmes Angélique Charron,  
masseur-kinésithérapeute  
et Mme Gaëlle Reymann-Richard,  
masseur-kinésithérapeute 
19 bis grande rue - 03 81 55 03 55

•  Mme Kathy Chauvin, thérapeute  
psycho-corporel-énergétique, Kinésologie,  
Somatorelaxologue, Consultante en développe-
ment personnel et gestion du stress 
6 grande rue - 06 17 79 89 99

•  Mme Claudine Bas, praticienne massages du 
monde : californien, ayurvédique, balinais, suédois 
« la Villanelle », 10 La plantière - 07 66 89 74 19 
www.espace-la-villanelle.fr 
contact@la-villanelle.fr

•  Mme Élodie Delaune, sophrologue,  
hypnothérapeute 
5 rue des frachères - 07 82 67 85 54 
sophrohypnosedoubs@gmail.com

•  Mme Émilie Cornier, cabinet de luxopuncture  
« un rayon de soleil » 
12 B rue du vert village - 07 82 01 36 96

•  Urgence sécurité gaz 
24h/24 et 7j/7 - 0 800 47 33 33

•  Raccordement Gaz 
Lundi à vendredi de 8 h à 17 h - 09 69 36 35 34

•  Gendarmerie École-Valentin  
03 81 21 16 60

DÉCHETTERIE
DÉCHETTERIE

Horaires d'accès hiver 
(du 1er novembre au 28/29 février) :
Du lundi au vendredi :  
9 h - 12 h et 13 h - 16 h
Samedi : 9 h - 16 h 

Horaires d'accès été 
(du 1er mars au 31 octobre) :
Du lundi au vendredi : 
8 h - 12 h et 13 h - 18 h
Samedi : 8 h - 18 h 

Horaires d'accès hiver 
(du 1er novembre au 28/29 février) :
Lundi : 13 h 30 - 16 h 50
Mardi, mercredi et vendredi :  
8 h 30 - 12 h 20 et 13 h 30 - 16 h 50
Samedi : 8 h 30 - 12 h 20 
et 13 h 30 - 17 h 50
Fermé le jeudi

Horaires d'accès été 
(du 1er mars au 31 octobre) :
Du Lundi au Vendredi : 
8 h 30 - 12 h 20 et 13 h 30 - 16 h 50
Samedi : 8 h 30 - 12 h 20 
et 13 h 30 - 17 h 50
Fermé le jeudi

Placey - Noironte
Pirey



Ligue pour la Protection des Oiseaux Bourgogne-Franche-Comté 
Comité territorial de Franche-Comté
Maison de l'environnement de BFC • 7 rue Voirin • 25000 Besançon
03 81 50 43 10 • franche-comte@lpo.fr

Avec l’arrivée du froid cette semaine, vous avez probablement 
ressorti bonnets, gants et écharpes. Mais avez-vous pensé 
aux graines pour les oiseaux ?

En effet, par ce froid, l’accès aux ressources alimentaires devient 
difficile ou impossible pour les oiseaux qui s’épuisent rapide-
ment, limitent leurs déplacements et sont, de fait, plus vulné-
rables, à l'instar des merles, mésanges, rouges-gorges… La LPO 
rappelle quelques gestes simples pour leur venir en aide.

LE PAIN, TOXIQUE POUR LES OISEAUX ?
Le pain (et tous ses dérivés : biscottes, beignets, biscuits…) ne fait 
pas partie de l’alimentation naturelle des oiseaux. 
Beaucoup de passereaux des jardins deviennent granivores en 
hiver. Leur régime alimentaire se compose essentiellement de 
graines, de bourgeons, de baies, de fruits... 
Les canards de surface, les cygnes tuberculés, mais aussi les 
foulques macroules, les gallinules poule d’eau et les mouettes 
rieuses ne sont pas programmés pour digérer le pain. Ils ont un 
régime alimentaire principalement composé de résidus végé-
taux (feuilles, tiges, racines, graines…) auxquels ils ajoutent par-
fois des petits mollusques d’eau douce (limnées), des vers et des 
insectes aquatiques. 
Le pain ne convient donc pas aux oiseaux sauvages :
•  Il contient trop de sel. Le sel peut faire des dégâts cardiovascu-

laires et sur les reins de ces organismes de quelques dizaines de 
grammes, voire moins (poids moyen de la mésange bleue : 11 g). 
Cela menace donc leur survie.

•  Les oiseaux ne peuvent pas digérer le pain : celui-ci provoque 
des gonflements dans l’estomac.

•  Le gluten provoque des maladies de foie.
•  Il engendre des problèmes osseux, provoquant une malforma-

tion des ailes appelée « ailes d’ange » qui les empêche de voler.
•  Certains individus (cygnes, canards…) changent de compor-

tement et peuvent devenir agressifs à proximité du lieu de 
nourrissage.

Le pain et ses dérivés provoquent donc intoxications alimen-
taires, maladies, carences, etc.

QUAND NOURRIR LES OISEAUX ?
La LPO préconise un nourrissage seulement durant la mauvaise 
saison, en période de froid prolongé. Le nourrissage peut glo-
balement être pratiqué de la mi-novembre à fin mars. Il n'est 
pas conseillé de nourrir les oiseaux au printemps et en été car 
beaucoup d'entre eux deviennent insectivores à cette saison, et 
cela peut créer une relation de dépendance vis-à-vis des jeunes 
oiseaux nés dans l'année qui doivent apprendre à se nourrir par 
eux-mêmes. De plus, les températures printanières et estivales 
et la concentration des oiseaux ainsi créée sont propices au 
développement de maladies.

OÙ PLACER LES MANGEOIRES ET LES 
ABREUVOIRS ?
La LPO conseille de placer les équipements pour les oiseaux au 
centre du jardin, dans un endroit dégagé, éloigné des murs, buis-
sons et branches latérales afin d'éviter l'accès aux prédateurs. 
Placer les mangeoires de manière à ce qu'elles soient 
visibles depuis une fenêtre permet de profiter du spectacle. 
Le nourrissage des oiseaux en hiver engendre des rassemble-
ments d'oiseaux, parfois importants. Afin d'éviter la propagation 
de maladies, il est conseillé de disperser les mangeoires et abreu-
voirs et de les nettoyer régulièrement (idéalement 2-3 fois dans 
l’hiver avec une brosse et du savon de Marseille). L’installation 
d’équipements différents (à poser, à suspendre, sur pieds avec 
système de plateau, de distributeur…) est souhaitable.

QUELLE NOURRITURE DONNER AUX OISEAUX ?
Un aliment est particulièrement adapté aux besoins des oiseaux 
à cette période : les graines de tournesol noires (non grillées, non 
salées). Elles sont plus riches en lipides que les graines striées 
et donc plus intéressantes pour les oiseaux. D’autres aliments, 
comme des pains de graisse végétale (mélangée ou non avec des 
graines), des fruits flétris (pommes, poires, …), ou des mélanges 
de graines sont également intéressants pour les oiseaux du jar-
din. Attention aux boules de graisse du commerce dont le filet 
peut devenir un piège mortel et rapidement se retrouver dans 
la nature (enlevez-le et mettez la boule dans un distributeur).
Il faut absolument éviter de leur donner du pain et tout autre ali-
ment salé. Il est conseillé également d’éviter de leur donner trop 
de graisse animale (lard, suif, saindoux…) et il ne faut en aucun 
cas leur donner du lait (ils ne peuvent pas le digérer et celui-ci 
peut être responsable de troubles digestifs mortels). Seuls les 
dérivés laitiers cuits, tels que le fromage, peuvent être donnés en 
très très petite quantité car salés. Les mélanges de graines très 
bon marché composés de pois, de lentilles et de riz doivent aussi 
être évités ainsi que les biscuits pour animaux domestiques.

ET L’EAU DANS TOUT ÇA ?
Rappelons que l’accès à l’eau liquide est aussi important, et 
que la mise à disposition d’une assiette remplie d’eau permet-
tra aux oiseaux non seulement de s’hydrater mais aussi de net-
toyer leur plumage, un élément clé de leur survie. En période de 
gel, on peut mettre un bouchon en liège dans la coupelle qui, 
par ses mouvements, évitera à l’eau de geler. Surtout éviter de 
mettre du sel ou toute autre substance dans l’eau qui risquerait 
d’empoisonner les oiseaux. Il faut aussi penser à changer l’eau 
régulièrement.

ET LES MALADIES ?
Des maladies peuvent toucher les oiseaux du jardin (salmonel-
lose, poxvirose, …). En cas de découverte d’oiseaux morts dans 
votre jardin, arrêtez le nourrissage une quinzaine de jours et 
désinfectez bien les mangeoires. À partir de 3 cadavres, contac-
tez l’Office Français de la Biodiversité de votre département 
(www.ofb.gouv.fr/) qui vous indiquera la démarche à suivre 
et relayera l'information à un correspondant du réseau SAGIR 
(Réseau national de surveillance sanitaire de la faune sauvage).

VOS OBSERVATIONS NOUS INTÉRESSENT
La LPO vous invite à saisir régulièrement vos observations à 
la mangeoire (espèces, effectifs...), sur le site de l'observatoire 
« des oiseaux des jardins ». Ce dispositif national lancé en 2012, 
conjointement par le Muséum national d'Histoire naturelle de 
Paris et la LPO, a pour objectif de mieux évaluer les populations 
d'oiseaux communs, dont certaines espèces connaissent une 
régression importante de leurs effectifs.

© E.Colliat-Dangus – Sittelle torchepot à la mangeoire

 DOSSIER 

LA « FAUSSE BONNE IDÉE », 
DONNER DU PAIN AUX OISEAUX…


